
 

 

 

 

 

  

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

N°6 – JUIN-JUILLET-AOUT 2016 

CFTC'Mag 
Intérimaires 

La newsletter de la région ouest 
 

Actualités Groupe 
Manpower 

Négos et thèmes 
syndicaux 

Vos Droits La CFTC chez Manpower 

Téléchargez la plaquette qui détaille les services et avantages offerts aux adhérents CFTC 

 

VOS DELEGUES DU PERSONNEL CFTC DE LA REGION OUEST : réponses aux questions posées 

 

CHIFFRES DU MOIS  

123,9 millions de dollars nets de bénéfices pour 

Manpower  en 2015 et 

 2 € de participation par salariés Manpower 

pour 2015 ! (non versés) 

 

Antonella ALOISE - 06.10.20.37.63 

antonella.aloise@sfr.fr     

 

Christel CHARREAU – 06.89.54.36.09 

christel.charreau@orange.fr     

 

Régine BAZIN - 06.88.03.69.69   

familybazin@free.fr 

 

Arnaud de LEYMARIE - 07.81.99.50.45 

arnaud.de.leymarie@orange.fr 

 

   
 
 

 

Pour accéder aux  articles, cliquez sur 
les mots soulignés.  

NOUVEAU : retrouvez toutes nos 
Newsletter sur le site CFTC Manpower 

 

 

VOTRE DOSSIER SPECIAL : 

ABSENCES ET CONGES PAYES 

 

Consultez et bénéficiez 
des avantages du : 

 CE Ouest  
CCE National 

Contactez la CFTC 
Manpower :  

cftc.ouest@gmail.com 
Vos contacts nationaux 

ADHEREZ  

A LA CFTC 

 

Liens utiles :  
CFTC Manpower 
Confédération 
Nationale CFTC 

ELECTIONS PROFESSIONNELLES 2016 

Il est encore temps de nous rejoindre 

pour devenir délégué du personnel et 

représentez la CFTC au sein des 

agences,  pour cela contactez-nous 

pour vous inscrire sur nos listes. 

 

INFOS FLASH 

Le travail temporaire est un bon moyen de faire ses preuves dans une entreprise et il est fréquent que celle-ci 

embauche le salarié intérimaire à l’issue de sa mission. Lorsque c’est le cas, la durée de ladite mission est prise en 

compte dans le calcul de l’ancienneté du salarié intérimaire, dans la limite de 3 mois. 

Cette durée est également déductible de la période d’essai. 
A noter qu’en cas d’embauche à l’issue de la mission, les indemnités de fin de mission ne sont pas dues. 
 

Bientôt les vacances ? 

Auprès du CCE : Pensez à commander vos CHEQUES VACANCES !!  Vous pouvez aussi vous faire rembourser une 

partie de votre facture de  camping. 

Auprès du CE Ouest : Vous pouvez demander le bulletin de remboursement de vos loisirs ou week-end. 
(Attention ces avantages sont soumis à un certain nombre d’heures, vérifiez vos heures auprès de votre agence) 
 

Le CFTC'Mag’Intérimaires vous souhaite d’excellentes vacances et vous donne rendez-vous en septembre 

pour de nouvelles informations ! 
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